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Direction départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités de l’Hérault

Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets-osp@herault.gouv.fr

Montpellier, le 2 août 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-158

Renouvellement d’agrément
d’un organisme de services à la personne

n° SAP533386561

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1,

VU le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail,

VU l'agrément attribué à la SARL LES PEQUELETS à compter du 1er août 2016,

VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 7 juillet 2021, par Madame Agnès MABIT          
en qualité de gérante, 

VU la certification Qualisap n° FR051084-1 attribuée à la SARL LES PEQUELETS et valable du 29 avril 
2019 jusqu’au 28 avril 2024,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : L'agrément de la SARL LES PEQUELETS, dont l'établissement principal est situé 255 rue de 
l’Acropole – 34000 MONTPELLIER est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1er août 2021, 
sous réserves de production des attestations de renouvellement de la certification.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au 
plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

ARTICLE 2 : Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements 
suivants :

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (uniquement en mode 
prestataire) -  (34)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (uniquement en mode prestataire) -  
(34)
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 ARTICLE 3 : Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé 
ou d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il 
est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.

ARTICLE 4 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
-   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-9 du code du travail.
-   ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
-   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
-   ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du 
travail.

ARTICLE 5 : 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, 
pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion 
de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par 
l'article L. 7232-1-2).

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Et par délégation, 
Le directeur départemental,

Richard LIGER
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Direction départementale de l’Emploi, 
    du Travail et des Solidarités de l’Hérault
Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets@herault.gouv.fr

Montpellier, le 2 août 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-159

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 29 décembre 2020 et complétée le 
17 mai 2021 par Madame AIT HADDOU Safa en qualité de présidente, pour la SAS SAP dont 
l’établissement principal est situé 189 rue Brillat Savarin – 34070 MONTPELLIER,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP892794868 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de repas à domicile.
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Livraison de courses à domicile
•   Assistance informatique à domicile
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
•   Assistance administrative à domicile
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•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors
PA/PH et pathologies chroniques)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux)
•   Coordination et délivrance des services à la personne

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État : 

- En mode prestataire et mandataire :
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (11, 30, 34)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (11, 30, 34)

- En mode mandataire :
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (11, 30, 34)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les 
enfants handicapés de plus de 3 ans (11, 30, 34)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (11, 30, 34)
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (11, 30, 34)

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
et par délégation,
Le directeur départemental,

 
Richard LIGER
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-140     

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 9 juin 2021 par Madame RIBEIRO Paula en 
qualité de gérante, pour l’EIRL RIBEIRO MACHADO INACIO IR SERVICES dont l’établissement principal 
est situé 85 avenue René Guiraud – 34130 LANSARGUES, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP899121123 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
Le directeur départemental 
  
Richard LIGER 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-141    

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 18 mai 2021 par Madame GALEA 
Geneviève en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme AGLAE SERVICES dont l’établissement 
principal est situé 1 Lot la Palmeraie – 34210 OLONZAC, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP328871736 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires 
et toilettage) 
•   Assistance administrative à domicile 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
Le directeur départemental 
  
Richard LIGER 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-142    

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 6 juillet 2021 par Madame VILLEMINOT 
Marie-Pierre en qualité de présidente, pour l’association 100 DIFFERENCES 34 dont l’établissement 
principal est situé 1 chemin de Bragalou – 34490 MURVIEL LES BEZIERS, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP898308994 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires 
et toilettage) 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
Le directeur départemental 
  
Richard LIGER 
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Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle 
Téléphone : 04 67 22 88 93 
Mél : ddets-osp@herault.gouv.fr 

Montpellier, le 6 juillet 2021        

 

 

 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-143    

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 25 mai 2021 par Madame BOULARD 
Daphné en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme SETE SOUTIEN SCOLAIRE dont 
l’établissement principal est situé 45 rue Montmorency – 34200 SETE, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP899411052 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
Le directeur départemental 
  
Richard LIGER 
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Téléphone : 04 67 22 88 93 
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Montpellier, le 6 juillet 2021        

 

 

 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-144    

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 25 mai 2021 par Monsieur VESSIER Luc     
en qualité de micro-entrepreneur, dont l’établissement principal est situé hameau Cabrials – Chemin des 
Olivettes – 34230 AUMELAS, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP381252519 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Petits travaux de jardinage 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
Le directeur départemental 
  
Richard LIGER 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-145    

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 27 mai 2021 par Monsieur BERGER 
Mathieu en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme COACH MAT dont l’établissement principal 
est situé Résidence Magaly apt 05 – 669 avenue de l’Europe – 34170 CASTELNAU LE LEZ, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP797844750 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Cours à domicile 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
Le directeur départemental 
  
Richard LIGER 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-146    

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 27 mai 2021 par Madame TAILLADE Anaïs     
en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme HAPINESS TRAINING dont l’établissement principal 
est situé 21 avenue des Marronniers – 34490 LIGNAN SUR ORB, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP844455444 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Cours à domicile 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
Le directeur départemental 
  
Richard LIGER 

 

 

 

 

 
 



  
Direction départementale de l’emploi, 

du travail et des solidarités de l’Hérault 
 

 

 Direction départementale du travail, de l’emploi 
et des Solidarités de l’Hérault 

615, boulevard d’Antigone - CS 19002 
34064 MONTPELLIER Cedex 2 

www.herault.gouv.fr 
 

 

 

Service : Emploi – Ville et Cohésion Territoriale 
Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle 
Téléphone : 04 67 22 88 93 
Mél : ddets-osp@herault.gouv.fr 

Montpellier, le 6 juillet 2021        

 

 

 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-147    

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 16 juin 2021 par Monsieur AMIEL Charles     
en qualité de gérant, pour l’entreprise individuelle CA FIT and FORM dont l’établissement principal est 
situé 2 rue Kléber – 34410 SERIGNAN, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP894965128 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Cours à domicile 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
Le directeur départemental 
  
Richard LIGER 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-152     

Récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 

n° SAP889024303  

Le préfet de l’Hérault 
 
 

 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 20-XVIII-165 concernant la  
SAS ELITE’DOM dont le siège social était situé  1025 avenue Henri Becquerel – 10 Club du Millénaire  
34000 MONTPELLIER, 

VU le certificat INSEE justifiant du changement de siège social de la SAS ELITE’DOM à compter du  
1

er
 mai 2021, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : Le siège social de la SAS ELITE’DOM est modifié comme suit : 

- 32 avenue de Cournonterral – 34570 PIGNAN. 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
Le directeur départemental, 
 

  
Richard LIGER 

 

http://www.herault.gouv.fr/


Direction départementale de l’emploi, 
du travail et des Solidarités 

Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale 
 

 Direction départementale du travail, de l’emploi 
et des Solidarités de l’Hérault 

615, boulevard d’Antigone - CS 19002 
34064 MONTPELLIER Cedex 2 

www.herault.gouv.fr 
 

 

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle 
Téléphone : 04 67 22 88 93 
Mél : ddets-osp@herault.gouv.fr 

Montpellier, le 27 juillet 2021    

 

 

 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-153    

Agrément n° SAP889024303    

Le préfet de l’Hérault 
 

 
 

VU le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1, 

VU le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 20-XVIII-166 portant agrément à compter du 28 novembre 2020 de la  
SAS ELITE’DOM dont le siège social était situé 1025 avenue Henri Becquerel – 10 Club du Millénaire  
34000 MONTPELLIER, 

VU le certificat INSEE justifiant du changement de siège social de la SAS ELITE’DOM à compter du  
1

er
 mai 2021, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : L’article 1 est modifié comme suit :  

Le siège social de la SAS ELITE’DOM est modifié comme suit : 

- 32 avenue de Cournonterral – 34570 PIGNAN. 

 

ARTICLE 2 : Les autres articles restent inchangés.  

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
Le directeur départemental, 
 
Richard LIGER 

http://www.herault.gouv.fr/


Direction départementale de l’Emploi, 
    du Travail et des Solidarités de l’Hérault
Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets@herault.gouv.fr

Montpellier, le 2 août 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-157

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 7 juillet 2021 par Madame Agnès MABIT       en
qualité de gérante, pour la SARL LES PEQUELETS dont l’établissement principal est situé 255 rue de 
l’Acropole – 34000 MONTPELLIER,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP533386561 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État : 
- En mode prestataire :
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (34)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (34)

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Direction Départementale de l’Emploi,  
du Travail et des Solidarités de l’Hérault
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
et par délégation,
Le directeur départemental,

 
Richard LIGER

Direction  départementale de  l’Emploi,
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Direction départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités de l’Hérault

Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets-osp@herault.gouv.fr

Montpellier, le 2 août 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-160

Agrément d’un organisme de services à la personne
n°  SAP892794868

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1,

VU le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail,

VU la demande d'agrément présentée le 29 décembre 2020 et complétée le 17 mai 2021, par Madame AIT 
HADDOU Safa en qualité de présidente, 

Vu la saisine du président du conseil départemental du Gard le 8 juin 2021,

Vu la saisine du président du conseil départemental de l’Aude le 8 juin 2021,

VU l’avis du président du conseil départemental de l’Hérault en date du 8 juin 2021,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : L'agrément de la SAS SAP, dont l'établissement principal est situé 189 rue Brillat Savarin – 
30070 MONTPELLIER est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 2 août 2021.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au 
plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

ARTICLE 2 : Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements 
suivants :

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (en mode prestataire et 
mandataire) -  (11, 30, 34)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (en mode prestataire et mandataire) -  
(11, 30, 34)
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•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors
actes  de  soins  relevant  d'actes  médicaux)  (uniquement  en  mode  mandataire)  -   (11,  30,  34)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les
enfants  handicapés  de  plus  de  3  ans  (uniquement  en  mode  mandataire)  -   (11,  30,  34)
•    Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées,  handicapées ou atteintes de
pathologies  chroniques  (uniquement  en  mode  mandataire)  -   (11,  30,  34)
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées,  handicapées ou atteintes de pathologies
chroniques  (promenades,  aide mobilité  et  transports  acte  de la  vie  courante)  (uniquement  en mode
mandataire) -  (11, 30, 34)

ARTICLE 3 : Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé 
ou d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il 
est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.

ARTICLE 4 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
-   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-9 du code du travail.
-   ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
-   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
-   ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du 
travail.

ARTICLE 5 : Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 
du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code 
du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion 
de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par 
l'article L. 7232-1-2).

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Et par délégation, 
Le directeur départemental,

Richard LIGER
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Direction départementale de l’Emploi, 
    du Travail et des Solidarités de l’Hérault
Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets@herault.gouv.fr

Montpellier, le 2 août 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-161

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le25 juin 2021 par Monsieur LUCAS Guillaume en
qualité de micro-entreprise, pour l’organisme 3STRAINING dont l’établissement principal est situé 
107 rue du Faubourg Boutonnet apt 103 – 34090 MONTPELLIER,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP899972871 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
et par délégation,
Le directeur départemental,

 
Richard LIGER
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Direction départementale de l’Emploi
du Travail et des Solidarités de l’Hérault

Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets@herault.gouv.fr

Montpellier, le 3 août  2021

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-162

Agrément services à la personne
n° SAP807818729

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne en date du 23 août 2018 concernant la 
micro-entreprise de Monsieur ALCOUFFE Kévin Grégory dont le siège social était situé 18 rue Richard 
Wagner – 33700 MERIGNAC,

VU le certificat INSEE justifiant du changement de siège social de la micro-entreprise de 
Monsieur ALCOUFFE Kévin Gréfory à compter du 1er décembre 2020,

ARRÊTE:

ARTICLE 1: Le siège social de la micro-entreprise de Monsieur ALCOUFFE Kévin Grégory est modifié 
comme suit:

-           9 rue Jean-Marie Amelin – 34430 SAINT JEAN DE VEDAS .

ARTICLE2: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Et par délégation, 
La directrice départementale adjointe,

Pascale MATHEY 

Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités de l’Hérault

615, boulevard d’Antigone - CS 19002
34064 MONTPELLIER Cedex 2

www.  herault.gouv  .fr  

http://www.occitanie.direccte.gouv.fr/
http://www.occitanie.direccte.gouv.fr/
http://www.occitanie.direccte.gouv.fr/


Direction départementale de l’Emploi
du Travail et des Solidarités de l’Hérault

Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets@herault.gouv.fr

Montpellier, le 3 août 2021

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-163

Agrément services à la personne
n° SAP750896607 

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 12-XVIII-196 concernant la micro-
entreprise de Madame THIEFFAINE Sophie dénommée PEP’S dont le siège social était situé 1 allée des 
Chênes Verts – 34680 SAINT GEORGES D’ORQUES,

VU le certificat INSEE justifiant du changement de siège social de la micro-entreprise de 
Madame THIEFFAINE Sophie dénommée PEP’S  à compter du 1er avril 2021,

ARRÊTE:

ARTICLE 1: Le siège social de la micro-entreprise de Madame THIEFFAINE Sophie dénommée PEP’S est 
modifié comme suit:

-          185 impasse des Scribes – 34970 LATTES – numéro SIRET : 75089660700025.

ARTICLE2: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Et par délégation, 
La directrice départementale adjointe,

Pascale MATHEY 
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Direction départementale de l’Emploi
du Travail et des Solidarités de l’Hérault

Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets@herault.gouv.fr

Montpellier, le 4 août 2021

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-164    

Agrément services à la personne
n° SAP751031394 

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 14-XVIII-157  et son récépissé 
modificatif n° 18-XVIII-27 concernant la micro-entreprise de Madame MARIN Nina dénommée NET 
ENTRETIEN dont le siège social était situé 16 rue Charles Camichel – 34530 MONTAGNAC,

VU le certificat INSEE justifiant du changement de siège social de la micro-entreprise de Madame MARIN 
Nina dénommée NET ENTRETIEN à compter du 23 octobre 2018,

ARRÊTE:

ARTICLE 1: Le siège social de la micro-entreprise de Madame MARIN Nina dénommée NET ENTRETIEN 
est modifié comme suit:

-           34 rue des Moulins – 34530 MONTAGNAC – numéro SIRET : 75103139400032.

ARTICLE2: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Et par délégation, 
La directrice départementale adjointe,

Pascale MATHEY 
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Direction départementale de l’Emploi, 
    du Travail et des Solidarités de l’Hérault
Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets@herault.gouv.fr

Montpellier, le 4 août 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-165

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 24 juin 2021 par Monsieur ZELAZNY Roman 
en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme COACHANDYOU dont l’établissement principal est situé 
11ter chemin de Marqueval – 34560 POUSSAN,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP841069412 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Et par délégation, 
La directrice départementale adjointe,

Pascale MATHEY 
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Direction départementale de l’Emploi, 
    du Travail et des Solidarités de l’Hérault
Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets@herault.gouv.fr

Montpellier, le 4 août 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-166

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 28 juin 2021 par Madame DAGADA Christelle   
en qualité de micro-entrepreneur, dont l’établissement principal est situé 345 rue des Astres – 
34310 MONTADY,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP789591245 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Et par délégation, 
La directrice départementale adjointe,

Pascale MATHEY 
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Direction départementale de l’Emploi, 
    du Travail et des Solidarités de l’Hérault
Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets@herault.gouv.fr

Montpellier, le 4 août 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-167

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 26 juillet 2021 par Madame OOGHE Marine en 
qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme SMILOO Services dont l’établissement principal est situé 
4 rue des Savonniers – Clos du Stade – 34340 MARSEILLAN,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP901284141 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de repas à domicile.
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Livraison de courses à domicile
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux)
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ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Et par délégation, 
La directrice départementale adjointe,

Pascale MATHEY 
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Direction départementale de l’Emploi, 
    du Travail et des Solidarités de l’Hérault
Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets@herault.gouv.fr

Montpellier, le 4 août 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-168

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 6 juillet 2021 par Monsieur MAOUCHI Ahlam    
en qualité de micro-entrepreneur, dont l’établissement principal est situé 131 avenue de Lodève - Bât 4 
apt 155 – 34080 MONTPELLIER,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP839403508 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de repas à domicile.
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Livraison de courses à domicile

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Et par délégation, 
La directrice départementale adjointe,

Pascale MATHEY 
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Direction départementale de l’Emploi, 
    du Travail et des Solidarités de l’Hérault
Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets@herault.gouv.fr

Montpellier, le 4 août 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-169

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 29 juin 2021 par Madame Stéphanie PERRIER
en qualité de présidente, pour la SAS NATOUNE dont l’établissement principal est situé Centre Commercial 
La Cougourlude - 2 rue Francis Poulenc - 34970 LATTES,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP900513060 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de courses à domicile
•   Assistance informatique à domicile
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux)
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ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Et par délégation, 
La directrice départementale adjointe,

Pascale MATHEY 
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Direction départementale de l’Emploi, 
    du Travail et des Solidarités de l’Hérault
Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets@herault.gouv.fr

Montpellier, le 4 août 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-170

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 29 juillet 2021 par Madame DANZA Julie en 
qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme Julie Coach Sportif dont l’établissement principal est situé 
5 la Placette – 34980 COMBAILLAUX,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP754090264 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Et par délégation, 
La directrice départementale adjointe,

Pascale MATHEY 
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Direction départementale de l’Emploi, 
    du Travail et des Solidarités de l’Hérault
Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets@herault.gouv.fr

Montpellier, le 4 août 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-171

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU le récépissé de déclaration d’activités de services à la personne n° 17-XVIII-136 concernant l’entreprise 
individuelle de Madame DEVIGNE Aude dénommée L’ARC EN CIEL DU SERVICE A DOMICILE située 
362 Grand Rue – 34190 SAINT BAUZILLE DE PUTOIS,

Vu l’arrêté d’abrogation à compter du 1er juillet 2021 de l’autorisation du conseil départemental de l’Hérault 
délivrée à l’entreprise individuelle de Madame DEVIGNE Aude dénommée L’ARC EN CIEL DU SERVICE A 
DOMICILE,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP437674716 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et 
transport, actes de la vie courante (hors  actes de soins relevant d'actes médicaux)

Direction Départementale de l’Emploi,  
du Travail et des Solidarités de l’Hérault

615, boulevard d’Antigone - CS 19002
34064 MONTPELLIER Cedex 2

www.  herault.gouv.  fr  

http://www.occitanie.direccte.gouv.fr/
http://www.occitanie.direccte.gouv.fr/
http://www.occitanie.direccte.gouv.fr/


ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Et par délégation, 
La directrice départementale adjointe,

Pascale MATHEY 
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Direction départementale de l’Emploi, 
    du Travail et des Solidarités de l’Hérault
Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets@herault.gouv.fr

Montpellier, le 9 août 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-172

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 22 juillet 2021 par Monsieur HADJI Mehdi       
en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme  EASY SPORT DOM dont l’établissement principal est 
situé 5 rue Folco de Baroncelli 34160 BEAULIEU,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP793548868 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Et par délégation, 
La directrice départementale adjointe,

Pascale MATHEY 
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Direction départementale de l’Emploi, 
    du Travail et des Solidarités de l’Hérault
Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets@herault.gouv.fr

Montpellier, le 9 août 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-173

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 14 juillet 2021 par Madame REY Myriam en 
qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme JOY SOLUTION dont l’établissement principal est situé 
79 rue des Camargues – 34400 SAINT JUST,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP883385056 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Livraison de courses à domicile
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux)

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Et par délégation, 
La directrice départementale adjointe,

Pascale MATHEY 
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Direction départementale de l’Emploi, 
    du Travail et des Solidarités de l’Hérault
Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets@herault.gouv.fr

Montpellier, le 9 août 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-174

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 5 août 2021 par Monsieur GALTIER Laurent    
en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme LG dont l’établissement principal est situé 18 avenue 
Croix de Mounie - 34160 ST DREZERY,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP888377165 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Et par délégation, 
La directrice départementale adjointe,

Pascale MATHEY 
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Direction départementale de l’Emploi, 
    du Travail et des Solidarités de l’Hérault
Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets@herault.gouv.fr

Montpellier, le 10 août 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-175

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU le certificat INSEE justifiant du changement de siège social de la  SARL LSK ENFANCE dénommée 
KANGOUROU KIDS à compter du 26 avril 2021,

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 29 juin 2021 et complétée le 7 juillet 2021     
par Monsieur KUNTZMANN Ludovic en qualité de gérant, pour la SARL LSK ENFANCE dénommée 
KANGOUROU KIDS dont l’établissement principal est situé 9 rue Jules Verne – 34500 BEZIERS,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP531796779 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État en mode prestataire :

• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (34)
• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (34) 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault, 
Et par délégation, 
La directrice départementale adjointe,

Pascale MATHEY 
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Direction départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités de l’Hérault

Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets-osp@herault.gouv.fr

Montpellier, le 10 août 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-176

Renouvellement d’agrément
d’un organisme de services à la personne

n° SAP531796779

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1,

VU le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail,

VU l'agrément attribué à la SARL LSK ENFANCE dénommée KANGOUROU KIDS à compter du 
2 septembre 2016,

VU la certification QUALISAP n° FR046096-1 attribué à la SARL LSK ENFANCE dénommée KANGOUROU 
KIDS et valable du 8 octobre 2018 jusqu’au 7 octobre 2023,

VU le certificat INSEE justifiant du changement de siège social de la  SARL LSK ENFANCE dénommée 
KANGOUROU KIDS à compter du 26 avril 2021,

VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 29 juin 2021 et complétée le 7 juillet 2021, par 
Monsieur KUNTZMANN Ludovic en qualité de gérant, 

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : L'agrément de la SARL LSK ENFANCE dénommée KANGOUROU KIDS, dont l'établissement 
principal est situé 9 rue Jules Verne – 34500 BEZIERS est accordé pour une durée de cinq ans à compter 
du 2 septembre 2021, sous réserves de production de l’attestation de renouvellement de la certification.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au 
plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

ARTICLE 2 : Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements 
suivants :

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (uniquement en mode 
prestataire) -  (34)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (uniquement en mode prestataire) -  
(34)
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 ARTICLE 3 : Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé 
ou d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il 
est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.

ARTICLE 4 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
-   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-9 du code du travail.
-   ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
-   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
-   ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du 
travail.

ARTICLE 5 : Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 
du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code 
du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion 
de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par 
l'article L. 7232-1-2).

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Et par délégation, 
La directrice départementale adjointe,

Pascale MATHEY 
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Direction départementale de l’Emploi, 
    du Travail et des Solidarités de l’Hérault
Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets@herault.gouv.fr

Montpellier, le 10 août 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-177

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 7 juillet 2021 et complétée le 9 juillet 2021     
par Monsieur KUNTZMANN Ludovic en qualité de gérant, pour la SARL LSK ENTRETIEN dénommée 
KANGOUROU KIDS dont l’établissement principal est situé 1 quai Rhin et Danube – Résidence Pont Neuf 
34200 SETE,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP519446983 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État en mode prestataire :

• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (34)
• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (34) 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault, 
Et par délégation, 
La directrice départementale adjointe,

Pascale MATHEY 
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Direction départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités de l’Hérault

Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets-osp@herault.gouv.fr

Montpellier, le 10 août 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-178

Renouvellement d’agrément
d’un organisme de services à la personne

n°  SAP519446983

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1,

VU le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail,

VU l'agrément attribué à la SARL LSK ENTRETIEN dénommée KANGOUROU KIDS à compter du 
2 septembre 2016,

VU la certification QUALISAP n° FR046096-1 attribué à la SARL LSK ENTRETIEN dénommée 
KANGOUROU KIDS et valable du 8 octobre 2018 jusqu’au 7 octobre 2023,

VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 7 juillet 2021 et complétée le 9 juillet 2021, par 
Monsieur KUNTZMANN Ludovic en qualité de gérant, 

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : L'agrément de la SARL LSK ENTRETIEN dénommée KANGOUROU KIDS, dont 
l'établissement principal est situé 1 quai Rhin et Danube – Résidence Pont Neuf - 34200 SETE est accordé 
pour une durée de cinq ans à compter du 2 septembre 2021, sous réserves de production de l’attestation de 
renouvellement de la certification.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au 
plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

ARTICLE 2 : Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements 
suivants :

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (uniquement en mode 
prestataire) -  (34)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (uniquement en mode prestataire) -  
(34)
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 ARTICLE 3 : Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé 
ou d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il 
est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.

ARTICLE 4 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
-   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-9 du code du travail.
-   ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
-   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
-   ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du 
travail.

ARTICLE 5 : Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 
du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code 
du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion 
de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par 
l'article L. 7232-1-2).

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Et par délégation, 
La directrice départementale adjointe,

Pascale MATHEY 
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{|~��I�����lR[ZŜQNYŴ]QO]]X_NO]vY\VWRmZSONYQRdd\[OSOlY\cXY[vNO]XddO\_NO]_�ZX]R\
[R[_�ZX]SR[ZNTYQ̀\X]XZXR[O]Z[̂QO]]YXWOY\VWRgOZSOWÒ\YNXmQYZXR[\W_YX[OnNTO[ZŴOS\cXNNYbOv
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AVIS DE RECRUTEMENT 2021 
D’ UN ADJOINT TECHNIQUE DE RECHERCHE ET DE FORMATION 

du Ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation 
 par la voie du parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et de 

l’Etat (PACTE) à l’Université de Montpellier  

 

Ce recrutement est pris en application : 
- du décret n° 2005-902 du 2 août 2005 modifié pris pour l’application de l’article 22 bis de la loi n° 84-16 du 

11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat 
- du décret n° 2017-1470 du 12 octobre 2017 relatif à l’accès aux corps et cadres d’emplois de la catégorie C 

de la fonction publique par la voie du parcours d’accès aux carrières de la fonction publique de l’Etat, 
territoriale et hospitalière 

- de l’arrêté ministériel du 24 mars 2021 autorisant au titre de l’année 2021 des recrutements d’adjoints 
techniques de recherche et de formation par la voie du parcours d’accès aux carrières de la fonction 
publique territoriale, hospitalière et de l’Etat (PACTE) et fixant le nombre et la répartition des postes offerts 
à ces recrutements 

Il est organisé par branche d’activité professionnelle et par emploi type. 
 
Le nombre de postes à pourvoir à l’Université de Montpellier est fixé comme suit : 

Etablissement : Université de Montpellier 

BAP EMPLOI-TYPE NOMBRE de postes 

G 
Opérateur-trice logistique cf. site de l’Université 

https://www.umontpellier.fr/universite/travailler-a-
lum/personnels-administratifs-techniques 

1 

  
Conditions requises pour ce recrutement : 

 être âgé de 16 à 28 ans révolus et être sorti du système éducatif sans diplôme et sans qualification 
professionnelle reconnue ou sans obtenir un bac général, technologique ou professionnel,  

 être âgé de 45 ans et plus en chômage de longue durée et bénéficiaires de minima sociaux, 
 satisfaire aux conditions générales d’accès à la fonction publique : nationalité (française ou 

ressortissant d’un des Etats membres de l’Union européenne ou de l’Espace économique  européen), 
casier judiciaire, droits civiques, service national et aptitude physique. 

 
L’offre de recrutement PACTE est en ligne sur le site de Pôle emploi sous le numéro :  119VZJW 
 
Constitution du dossier de candidature  
Le dossier de candidature comprend : 
- la fiche de candidature à télécharger auprès de pôle emploi , 
- un descriptif du parcours antérieur de formation du candidat, et, le cas échéant, de son expérience 

(Curriculum Vitae),  
- une lettre de motivation, 
- la copie recto-verso d’une pièce d’identité en cours de validité (carte d’identité ou passeport). 

 
Calendrier et modalités de candidature : 
- Recrutement ouvert du 9 septembre au 8 octobre 2021 
- Date limite de dépôt des dossiers : le vendredi 8 octobre 2021 (cachet de la poste faisant foi) 

 
Les dossiers de candidature doivent être envoyés par voie postale, en recommandé simple conseillé (le cachet de 
la poste faisant foi) avant la date de clôture des inscriptions à l’adresse suivante : Agence Pôle Emploi PE34012 - 
ALE Montpellier-Castelnau, 400 avenue Marcel Dassault, CS10012, 34171 Castelnau-le-Lez ou directement par 
email au conseiller  
 
Information sur le déroulement de ce recrutement  
Pôle emploi étudie la recevabilité des candidatures. L’examen des candidatures recevables est confié à une 
commission de sélection mise en place par l’Université de Montpellier. Cette commission établira une liste de 
candidats sélectionnés puis les auditionnera courant novembre ou début décembre 2021. 

https://www.umontpellier.fr/universite/travailler-a-lum/personnels-administratifs-techniques
https://www.umontpellier.fr/universite/travailler-a-lum/personnels-administratifs-techniques
https://www.pole-emploi.fr/accueil/
mailto:mc.mieze-gineste@pole-emploi.fr





